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La présente note contient une compilation des  réponses aux questions les plus 
fréquemment posées à propos des normes internationales du travail et du 
COVID-19. Elle a été mise à jour à la lumière des faits nouveaux concernant le 
monde du travail qui ont eu lieu depuis sa dernière publication en mai 2 020. 
Elle mentionne tout particulièrement les dernières orientations fournies par la 
Commission d'experts pour l'application des conventions et recommandations 
dans le contexte de la pandémie et de la reprise.  Il ne sɄagit pas dɄun tour 
dɄhorizon complet des mesures législatives et réglementaires envisageables 
face à la pandémie. Pour une évaluation des possibles répercussions du 
COVID-19 sur le monde du travail et de lɄéventail des solutions disponibles, voir 
la page Internet de lɄOIT « COVID-19 et le monde du travail  », qui présente une 
évaluation des répercussions de la pandémie et contient des 
recommandations politiques globales . 

https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/impacts-and-responses/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/impacts-and-responses/lang--fr/index.htm
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« Les normes internationales du travail constituent un socle fiable  

et éprouvé pour des réponses stratégiques centrées sur une reprise 

durable et équitable.  » 

Guy Ryder, Directeur général du BIT 

LɄOrganisation internationale du Travail administre un système de normes 
internationales du travail  dont le  but est que chacun puisse accéder à un travail 
décent et productif, dans des conditions de liberté, d Ʉéquité, de sécurité et de 
dignité.  

Les normes internationales du travail et le dialogue social sont au cŒur du cadre 
stratégique de l'OIT conçu pour faire face à la crise du COVID -19, qui utilise une 
approche intégrée pour atténuer les conséquences so cio-économiques de la 
pandémie e t aider les pays à la surmonter 1. Dans le contexte des réponses 
envisagées pour faire face à la crise du COVID -19, les normes internationales du 
travail sont un instrument utile pour maintenir le cap sur le travail décent.  Elles 
jouent également un rôle central dans l'élaboration de mesures de redressement 
inclusives et durables qui ne laissent personne de côté. En tant que pilier s 
essentiel s de l'approche centrée sur l'humain préconisée par la Déclaration du 
centenaire de lɄOIT pour lɄavenir du travail, les normes internationales du travail 
fournissent un cadre global qui permet aux  sociétés d'avancer dans la mise en 
Œuvre du Programme de développement durable à lɄhorizon 20302. 

En particulier , le respect des principales dispositions de ces normes en ce qui 
concerne la séc urité et la santé, les modalités de travail, la protection de certaines 
catégories de travailleurs, la non -discrimination, la sécurité sociale ou la 
protection de l Ʉemploi permet aux travailleurs, employeurs et gouvernements de 

                                                           
1 Le cadre stratégique présente un ensemble d'interventions à adapter aux besoins spécifiques des pays, 
reposant sur q uatre piliers : 1) Stimuler lɄéconomie et lɄemploi ; 2) Soutenir les entreprises, les emplois et les 
revenus ; 3) Protéger les travailleurs sur leur lieu de travail, et ; 4) SɄappuyer sur le dialogue social pour 
trouver des solutions.  Pour des information s plus détaillées, voir la note d'orientation du BIT sur le COVID -
19 : Cadre stratégique pour faire face à la crise du COVID -19, BIT, 18 mai 2020 (en anglais).  
2 Comme l'a réaffirmé la Commission d'experts pour l'application des conventions et recommandations 
(CEACR) dans son Rapport général de 2021 : Rapport général de la Commission d'experts pour l'application 
des conventions et recommandations (CEACR), à sa 91 ème session (nov. -déc. 2020), BIT, 2021, paragr. 48 (ci -
après CEACR, Rapport général de 2021).  

https://www.ilo.org/global/standards/introduction-to-international-labour-standards/conventions-and-recommendations/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/introduction-to-international-labour-standards/conventions-and-recommendations/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/impacts-and-responses/WCMS_739206/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/impacts-and-responses/WCMS_739206/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_711695.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_711695.pdf
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/impacts-and-responses/WCMS_739047/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/impacts-and-responses/WCMS_739047/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_771051.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_771051.pdf
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préserver des conditions de travail décentes tout en s Ʉadaptant aux 
conséquences socio -économiques de la pandémie de COVID -19. 

De plus , un grand nombre de normes du travail de l ɄOIT portant sur l Ʉemploi, la 
protection sociale, la protection des salaires, la promotion des petites et 
moyennes entreprises ou encore la coopération sur le lieu de travail contiennent 
des indications précises sur les mesures qui devraient encourager l Ʉadoption 
dɄune approche de la crise et de la reprise centrée sur l Ʉhumain.  

Ces préconisations s Ʉétendent à l a situation particulière de certaines catégories 
de travailleurs, dont les travailleurs de première ligne, comme le personnel 
infirmier, les travailleurs domestiques, les travailleurs migrants, les gens de mer 
ou les pêcheurs, et ceux de lɄéconomie informelle, qui  sont particulièrement 
vulnérables dans le contexte actuel.  

 

Rôle des normes internationales du travail en temps de crise et de 
reprise  

La définition des normes internationales du travail est au cŒur du mandat de l'OIT  et, avec 
leur promotion, leur ratification et le contrôle de leur application, elle revêt une importance 
fondamentale pour l'Organisation, comme le réaffirme la Déclaration du centenaire de 
lɄOIT pour lɄavenir du travail. Élaborées, revues périodiquement et, le cas échéant, révisées 
au cours du siècle de rnier, les normes internationales du travail répondent aux évolutions 
du monde du travail aux fins de la protection des travailleurs, tout en tenant compte des 
besoins des entreprises durables.  

Les normes internationales du travail établissent des normes s ociales minimales de base 
pour le travail décent. Convenues au niveau mondial par les gouvernements, les 
travailleurs et les employeurs, elles constituent une base solide pour la mise en Œuvre de 
niveaux de protection plus élevés qui, dans le contexte nati onal, peuvent servir à mieux 
atténuer l'impact socio -économique de la crise et à soutenir la reprise.  

Le respect de ces normes contribue à une culture du dialogue social et de la coopération 
sur le lieu de travail qui est essentielle pour engager la repris e et éviter une dégradation 
de lɄemploi et des conditions de travail pendant et après la crise. Les normes 
internationales du travail établissent un cadre juste et équitable  ; elles incarnent la 
résilience face à des situations concrètes dans le monde du t ravail et sont fondamentales 
pour toute réponse durable aux pandémies, y compris celle de COVID -19, et pour la 
reprise.  

 

https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_711695.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_711695.pdf
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La présente note compile 3 les réponses aux questions les plus fréquemment 
posées à propos des normes internationales du travail et du COVID -19 en vue 
dɄaider les gouvernements, les employeurs et les travailleurs à s Ʉadapter et à 
répondre à la pandémie , en temps de crise et de repr ise. Elle a été mise à jour et 
elle inclut de nouveaux sujets, compte tenu  des faits nouveaux concernant le  
monde du travail qui ont eu lieu depuis sa dernière publication en mai 2020. Elle 
contient également les dernières orientations formulées par la Commission 
d'experts pour l'application des conventions et  recommandations  sur ce sujet, 
lors de sa session de 2020  (25 novembre au 12 décembre 2020) 4. 

Orientations de la CEACR sur les normes internationales du travail pour 
répondre aux crises et pour la reprise  

L'application des normes internationales du travail dans les États Membres de l'OIT est évaluée 
par la Commission d'experts pour l'application de s conventions et recommandations (CEACR). 
Lors de sa session de 2020 , qui s'est déroulée sur fond de pandémie de COVID -19, la CEACR a 
rappelé que les engagements concrets p ris par les États Membres pour protéger la dignité et 
la liberté des personnes au travail restaient pleinement valables pendant la pandémie en cours, 
et renforçaient la résilience des sociétés en reconstruisant en mieux. Réaffirmant l'importance 
des normes  internationales du travail et d'un contrôle efficace et faisant autorité de leur 
application dans le contexte de la pandémie, la CEACR a publié des orientations pour une 
reprise centrée sur l'humain, dans le plein respect des droits au travail.  

Ces orientations se trouvent principalement dans les textes suivants :  

- CEACR, Rapport général de 2021 : Application des normes internationales du travail en temps 
de crise: LɄimportance des normes internationales du travail et dɄun contrôle efficace et faisant 
autorité dans le contexte de la pandémie de COVID -19 ;  

                                                           
3 Les versions précéd entes ont été publiées sur l'Internet les 27 mars et 25 mai 2020.  
4 Voir, notamment : Extraits du Rapport général de la Commission d'experts  pour l'application des 
conventions et recommandations (CEACR), lors de sa 91 ème session (nov. -déc. 2020) : Application des 
normes internationales du travail en temps de crise : LɄimportance des normes internationales du travail et 
dɄun contrôle efficace et faisant autorité dans le contexte de la pandémie de COVID -19, BIT, 2021 (ci-après 
CEACR, Rapport général de 2021) ; Observation générale s ur des questions découlant de lɄapplication de la 
convention du travail maritime, 2006, telle quɄamendée (MLC, 2006), pendant la pandémie de COVID-19, 
adoptée par la CEACR lors de sa 91 ème session (nov. -déc. 2020), BIT, 2021 ; Observation générale sur 
l'application de la Convention n° 122 , adoptée par la CEACR lors de sa 91 ème session (nov. -déc. 2020), BIT, 
2021, et ; Addendum à l'Étude d'ensemble sur la promotion de l'emploi et du travail décent dans un 
environnement en mutation, BIT, 2021 , adoptée par  la CEACR lors de sa 91ème session (nov.-déc. 2020), 
BIT, 2021.   

https://www.ilo.org/global/standards/applying-and-promoting-international-labour-standards/committee-of-experts-on-the-application-of-conventions-and-recommendations/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/applying-and-promoting-international-labour-standards/committee-of-experts-on-the-application-of-conventions-and-recommendations/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/WCMS_761219/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/standards/WCMS_761219/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767489.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_764385.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_764385.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767436.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767436.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_775963.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_775963.pdf
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- Observation générale sur des questions découlant de lɄapplication de la convention du travail 
maritime, 2006, telle quɄamendée (MLC, 2006), pendant la pandémie de COVID-19 ; 

- Observation générale sur l'application de la Convention (n° 122) sur la politique de lɄemploi, 
1964 5 ,  et ;   

- Addendum à lɄÉtude dɄensemble intitulée «Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un 
monde en mutation»  6. 

Que disent les normes internationales du travail  

sur les réponses aux crises ? 

Les normes internationales du travail donnent des informations précises sur ce 
quɄil convient de faire pour préserver des conditions de travail décentes dans les 
contextes de crise, dont certaines peuvent s Ʉavérer directement utiles face à la 
pandémie de COVID -19 que nous connaissons actuellement. L Ʉune des plus 
récentes de ces normes, la recommandation (n o 205) sur lɄemploi et le travail 
décent pour la paix et la résilience, 2017 , qui a été adoptée par l Ʉimmense majorité 
des mandants  de lɄOIT, souligne la nécessité, dans la réponse aux crises, de 
garantir le respect de tous les droits humains et la primauté du droit, y  compris 
le respect des principes et droits fondamentaux au travail  7. Cette 
recommandation décrit une approche stratégique de la réponse aux crises, à 
savoir une approche multidimensionnelle par étapes consistant à mettre en 

                                                           
5 Dans cette Observation générale, la CEACR souligne l'importance de plusieurs instruments connexes 
relatifs à lɄemploi, applicables au moment de concevoir, dɄélaborer et de mettre effectivement et 
durablement en place des mesures de relance de lɄéconomie, des mesures pour lɄemploi et des mesures de 
création dɄemplois, notamment la Recommandation n° 205. 
6 Début 2020, la CEACR a publié une étude d'ensemble très complète  - Promouvoir lɄemploi et le travail 
décent dans un monde en mutation  -  dans laquelle elle examine huit normes internationales du travail 
dont l'application  est directement liée à l'objectif stratégique de la promotion du plein emploi productif et 
librement choisi et du travail décent, dans le contexte de changements profonds et rapides qui se 
produisent dans le monde du travail. L'addendum, adopté en novembr e 2020, recense les bonnes 
pratiques et fournit des orientations sur l'application des normes internationales du travail concernant 
l'emploi, afin d'aider les mandants de l'OIT à assurer un redressement rapide et durable, tout en 
renforçant la préparation et la résilience pour aider les États à faire face aux futures crises.  
7 Recommandation (n o 205) sur lɄemploi et le travail décent pour la paix et la résilience, 2017 , préambule et 
paragr.  7 b) et 43. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_764385.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_764385.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767436.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_767436.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_775963.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_775963.pdf
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_738280.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_738280.pdf
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
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Œuvre des stratégies cohérentes et globales pour permettre le redressement et 
renforcer la résilience, notamment : 

¶ en stabilisant les moyens de subsistance et les revenus à l Ʉaide de mesures 
immédiates pour la protection sociale et l Ʉemploi;  

¶ en favorisant le redressement de l Ʉéconomie au service de la création 
dɄemplois et de travail décent et de la réintégration socio -économique;  

¶ en favorisant l Ʉemploi durable et le travail décent, la protection sociale et 
lɄinclusion sociale, le développement durable, la création d Ʉentreprises 
durable s, en particulier de petites et moyennes entreprises, la transition de 
lɄéconomie informelle vers l Ʉéconomie formelle, une transition juste vers une 
économie écologiquement durable et l Ʉaccès aux services publics;  

¶ en analysant l Ʉincidence sur l Ʉemploi des programmes nationaux de 
redressement;  

¶ en fournissant des orientations et un appui aux employeurs afin qu Ʉils 
prennent des mesures efficaces pour identifier, prévenir et atténuer les 
risques dɄincidences négatives sur les droits humains et sur les droits de s 
travailleurs dans leurs activités ou dans les produits, services ou activités 
auxquels ils peuvent être directement liés, et pour rendre compte de la 
manière dont ils appréhendent ces risques;  

¶ en promouvant le dialogue social et la négociation collective ; 

¶ en établissant ou rétablissant des institutions du marché du travail, y compris 
des services de lɄemploi, pour la stabilisation et le redressement;  

¶ en renforçant les capacités des gouvernements, notamment des autorités 
régionales et locales, et des organisations d Ʉemployeurs et de travailleurs;  

¶ en prenant des mesures, selon qu Ʉil convient, pour la réintégration socio -
économique des personnes touchées par une crise, y compris par le biais de 
programmes de formation visant à améliorer leur employabilit é 8. 

                                                           
8 R. 205, paragr.  8. Le paragraphe  9 de la recommandation donne dɄautres indications sur les mesures 
immédiates à prendre. Les orientations spécifiques énoncées dans la R.205 et d'autres normes de l'OIT  sur les 
principaux domaines d'intervention apparus à la suite de la crise du COVID -19 sont présentées ci -dessous, sous 
les rubriques correspondantes.    



 
 

9 

Comment le dialogue social peut -il permettre l'élaboration et 

la mise en œuvre d'une réponse efficace au COVID-19 en 

période de crise et de reprise  ?  

¶ Conformément à la recommandation (n° 205) sur lɄemploi et le travail décent 
pour la paix et la résilience, 2017 , le dialogue social revêt une importance 
cruciale dans tous les aspects de l'élaboration, de la mise en Œuvre, du suivi 
et de l'examen des réponses stratégiques à des situations de crise, comme la 
crise du COVID-19, afin de garantir que celles -ci se fondent sur le respect des 
droits au travail, en fonction d es circonstances nationales et avec le soutien de 
la population locale , en aidant les entreprises durables à assurer la continuité 
de leur activité 9 . 

¶ Un climat de confiance reposant sur le dialogue social et le tripartisme est 
également essentiel à la mise en Œuvre effective des mesures pour lutter 
contre la pandémie et en atténuer les conséquences. Renforcer le respect et 
lɄutilisation des mécanismes du dialogue social est un bon moyen dɄaccroître 
la résilience des employeurs et des travailleurs et  de les mobiliser au service 
de mesures difficiles  mais nécessaires 10. 

¶ Par conséquent, il est important de lancer des processus et des mécanismes 
pour garantir des consultations tripartites efficaces, comme le prévoient de 
nombreuses normes internationales  du travail, afin dɄidentifier un consensus 
sur des solutions efficaces et d'y parvenir. La recommandation n° 205 souligne 
en particulier qu'il est essentiel d'assurer la consultation et d'encourager la 
participation active des organisations dɄemployeurs et de travailleurs à la 
planification, à la mise en Œuvre et au suivi des mesures de redressement et 
de résilience  11 . Elle appelle les États Membres à reconnaître que les 
organisations dɄemployeurs et de travailleurs jouent un rôle essentiel dans la 
répons e aux crises, compte tenu des conventions relatives à la liberté 
syndicale et à la négociation collective  12 . Le dialogue social devrait être mené 
à tous les niveaux (national, sectoriel et de l Ʉentreprise) . Il constitue un outil 
politique essentiel pour garantir l Ʉadoption de politiques et de programmes 

                                                           
9 R. 205, paragr. 7 k), 11 d), 24, 25 et 49.  
10 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 70.  
11 Paragr. 8 d), 24 et 25 de la R.205 ; voir également l'Addendum de 2020 à l'Étude d'ensemble de la CEACR 
(Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un monde en mutation), paragr. 145. 
12 R.205, paragr. 25.  

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
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permettant de faire face efficacement aux crises , tout en atténuant leur impact 
sur lɄemploi et les revenus.  

¶ Au niveau de l'entreprise, il peut être particulièr ement important dɄinformer 
et de consulter les travailleurs, afin qu'ils soient conscients de l'impact 
éventuel des mesures prévues sur leurs conditions d'emploi, et des efforts 
déployés pour atténuer cet impact, et afin de  déterminer les mesures qui 
peuvent être prises pour leur protection et pour contenir le virus  13 . Les 
acteurs au niveau national et sectoriel jouent un rôle clé dans l'élaboration de 
politiques et de réponses durables à la crise, grâce à  une connaissance 
approfondie de l'économie réelle et de ses défis.   

Quel est le rôle de la liberté d'association et de la négociation 

collective dans la crise ?  

¶ La reconnaissance du rôle vital des organisations d'employeurs et de 
travailleurs et la promotion de la négociat ion collective, compte tenu de la 
Convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 
1948, et de la Convention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation 
collective, 1949 , de l'OIT, conformément au x orientations fournies par la 
Recommandation (n° 205) sur lɄemploi et le travail décent pour la paix et la 
résilience, 2017 , sont importantes pour apporter des solutions justes et 
solides à la crise sanitaire, économique et sociale actuelle et pour assurer, 
dans ce contexte, le respect de tous les droits garantis par les autres normes 
de l'OIT  14 . 

¶ En application  de la convention n° 87, les gouvernements devraient prendre 
toutes les mesures nécessaires et appropriées en vue d'assurer aux 
travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit d'organisation ; 15 

conformément à la convention n° 98, ils devraient également encourager et 
promouvoir le développement et l'utilisation les plus larges de procédures de 

                                                           
13 Voir par exemple la recommandation (n° 94) concernant la collaboration sur le plan de l'entreprise, 1952 , 
et la convention (n° 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971 , ainsi que les indications 
données dans la recommandation (n° 143) concernant les représentants des travailleurs, 1971 , qui 
lɄaccompagne. 
14 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 71 -75. 
15 Voir en particulier lɄart.11 de la C.87. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312232
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312232
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312243
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312243
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312432
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312280:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:55:0:::55:P55_TYPE,P55_LANG,P55_DOCUMENT,P55_NODE:REC,fr,R143,/Document
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négociation volontaire entre les employeurs ou les organisations 
d'employeurs d'une part, et les organisations de travailleurs d'autre part  16 

¶ Etant donné les contraintes imposées par la pandémie, des mesures 
proactives peuvent être prises pour faciliter la poursuite de l'exercice des 
droits collectifs (par exemple, en accord avec les partenaires sociaux, la 
prorogation des mandats des représentants syndicau x dans les cas où les 
élections n'ont pu avoir lieu ; lɄaménagement des échéances de la négociation 
collective lorsque cela s'avère nécessaire ; le recours accru à la 
vidéoconférence pour assurer la continuité de l'activité des instances de 
dialogue social  et de négociation collective ; et l'adaptation des installations 
mises à disposition des syndicats pour leurs rapports avec les travailleurs en 
situation de télétravail)  17 . 

¶ Conformément à la convention n° 98, il convient de  continuer de promouvoir  
les mécanismes de négociation collective à tous les niveaux appropriés 
(national, sectoriel, entreprise) afin de déterminer des réponses équilibrées et 
durables aux différents aspects de la crise et du processus de reprise  (voir à 
cet égard les cas d'accords conclus récemment sur des questions telles que le 
temps de travail et le maintien des revenus des travailleurs, la santé et la 
sécurité au travail, les politiques de l'emploi, la réduction des coûts et la 
prévention des réductions d'effectifs, la protection des petites entreprises, la 
transition vers l'économie formelle, la protection sociale, et la conciliation des 
responsabilités professionnelles et familiales)  18 

¶ Lorsque des mesures exceptionnelles ont conduit à des res trictions 
temporaires, y compris à la mise à lɄécart des mécanismes de négociation 
collective et des accords qui en résultent, ces mesures, qui ne sont admissibles 
qu'en cas de crise aiguë, doivent être limitées dans le temps, adaptées et 
proportionnées st rictement aux contraintes objectives auxquelles elles 
répondent, et doivent comporter des garanties pour les travailleurs les plus 
touchés et faire lɄobjet de consultations avec les organisations dɄemployeurs 
et de travailleurs les plus représentatives. Ces mesures exceptionnelles 

                                                           
16 Voir en particulier lɄart. 4 de la C.98 et lɄart. 5 de la convention (n° 154) sur la négociation collective, 1981 . 
17 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 71.  
18 Voir Négociation par les employeurs et les travailleurs de mesures visant à prévenir la propagation du 
COVID-19, protéger les moyens de subsistance et favoriser la relance: tour dɄhorizon des pratiques, BIT, 
Note de synthèse, juillet  2020. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312299
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/briefingnote/wcms_751992.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---travail/documents/briefingnote/wcms_751992.pdf
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devraient ainsi faire place, dès que possible, à la pleine utilisation et au plein 
respect des mécanismes de négociation collective  19 . 

QuƬen est-il des libertés civiles dans le contexte  

de la pandémie? 

¶ La liberté d Ʉopinion et d Ʉexpression et, en particulier, le droit de ne pas être 
pénalisé au motif de ses opinions sont un corollaire essentiel de la liberté 
dɄassociation. Les travailleurs, les employeurs et leurs organisations devraient 
jouir de la liberté d Ʉopinion et d Ʉexpression dans leurs réunions  et leurs 
publications ainsi que dans le cadre de leurs activités 20. Les restrictions à ces 
libertés civiles essentielles devraient être circonscrites à des situations d Ʉune 
extrême gravité et à la condition de limiter toute m esure affectant l Ʉapplication 
des droits fondamentaux, dans son champ d Ʉapplication comme dans sa 
durée, à ce qui est nécessaire pour remédier à la situation en question  21. 

Eviter les pertes dƬemplois , protéger les revenus et 

garantir l'accès à la protection sociale   

Comment les mesures pour l'emploi et la protection sociale 

peuvent -elles contribuer à atténuer la crise et à permettre l a 

reprise ? 

¶ La pandémie de COVID -19 a mis à rude épreuve les systèmes de santé 
nationaux en raison de l'augmentation de la demande de soins et de services 
de santé dans toutes les régions du monde  22. Les mesures d'endiguement 

                                                           
19 Voir CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 72.  
20 La résolution de 1970 concernant les droits syndicaux et leurs relations avec les libertés civiles met 
particulièrement lɄaccent sur la liberté dɄopinion et dɄexpression, qui est essentielle pour lɄexercice normal 
des droits syndicaux.  
21 Étude d'ensemble sur les conventions fondamentales concernant les droits au travail à la lumière de la 
Déclaration de l'OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable , 2008. BIT, 2012, paragr. 59 et  
140; Étude dɄensemble sur la liberté syndicale et la négociation collective, BIT, 1994, paragr. 41 ; Addendum 
de 2020 à l'Étude d'ensemble (Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un monde en mutation), BIT, 
2021, paragr.76, et ; CEACR, Rapport général de 202 1, paragr. 52.  
22 Voir, en particulier, la publication Mesures de protection sociale visant à faire face à la crise du COVID 19: 
réponses apportées par les pays et considérations politiques , BIT, 2020, et diverses autres publications sur 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_174829.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_174829.pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09662/09662(1994-81-4B).pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_744867.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_744867.pdf
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immédiate ment  prises par de nombreux pays pour empêcher la propagation 
de la pandémie, notamment des quarantaines et des confinements, ont 
conduit à une réduction sans précédent de lɄactivité économique et de la durée 
du travail, d'où de graves conséquences pour les revenus, les emplois et les 
moyens de subsistance.  Ces facteurs ont entraîné une augmentation 
considérable du chômage et du sous -emploi 23 . 

¶ La recommandation (n° 205) sur lɄemploi et le travail décent pour la paix et la 
résilience, 2017 , préconise une approche par étapes multidimensionnelle 
pour permettre le redressem ent, qui devrait inclure des mesures immédiates 
pour la protection sociale et lɄemploi, et favorisant entre autres le 
redressement de lɄéconomie locale 24 . 

¶ La recommandation invite en particulier les États Membres à donner effet au 
principe du plein emploi, productif et librement choisi, énoncé dans la 
convention (no 122) sur la politique de lɄemploi, 1964, tout en sɄefforçant de 
garantir une sécurité élémentaire de revenu, en particulier aux personnes que 
la crise a privées de leur emploi ou de leurs moyens de subsistance, et 
dɄassurer lɄaccès effectif à des soins de santé et autres services sociaux 
essentiels, en particulier aux catégories de population et individus que la crise 
a rendus particulièrement vulnérables 25 . 

¶ Les mesures de soutien et de promotion de l'emploi ont joué un rôle  essentiel 
au niveau national en aidant les travailleurs et les employeurs à faire face à la 
crise et en soutenant les économies nationales. Dans cette perspective, 
lɄaction menée pour promouvoir le plein emploi, productif et librement choisi 26 

devra donc comprendre des mesures sélectives visant à stabiliser les 
économies et à régler les problèmes d Ʉemploi, y compris des mesures de 

                                                           
la page Internet de l'OIT concernant les mesures d e protection sociale pour faire face à la crise du COVID -
19. 
23  Pour connaître des évaluations du BIT régulièrement actualisées, voir lɄObservatoire de lɄOIT : le COVID 
et le monde du travail . La septième édition a été publiée le 25 janvier 2021 et est disponible sur le site 
Internet de lɄOIT - page intitulée «  COVID-19 et le monde du travail  ».  
24 R.205, paragr. 8.  
25 Voir la partie IV (Possibilités de création d'emplois et de revenus) et VII (Protection sociale) de la R.205. 
Voir également l'Addendum de 2020 à l'Étude d'ensemble de la CEACR (Promouvoir lɄemploi et le travail 
décent dans un monde en mutation), paragr. 37.  
26 Convention (n o 122) sur la politique de lɄemploi, 1964, art. 1.  

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3330503
https://ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312267
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=FPzqZOLabbUy58mytH5QcMeWqkCk3HvDZMT1WRHy_CnDPtlMvKg6!-2033066120?lang=FR&id=62
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action;jsessionid=FPzqZOLabbUy58mytH5QcMeWqkCk3HvDZMT1WRHy_CnDPtlMvKg6!-2033066120?lang=FR&id=62
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/regional-country/country-responses/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/regional-country/country-responses/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/coronavirus/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312267
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stimulation budgétaire et monétaire destinées à préserver les moyens 
dɄexistence et les revenus et à assurer la continuité des activités  27.  

¶ À cet égard, la promotion des entreprises durables, y compris les PME, par le 
biais d'un environnement favorable, de la résilience des entreprises, de 
l'amélioration de la productivité et de l'écologie durable, est de la plus haute 
importance  pour aider les entreprises à retenir leurs travailleurs et à leur 
assurer un revenu 28.   

¶ De la même manière, la protection sociale s'est avérée un élément 
fondamental de la réponse à la crise du COVID -19 et un moyen important pour 
atténuer son impact économique et social  29 .  

¶ Le redressement après la pandémie peut obliger les hommes et les femmes à 
s'adapter aux changements de lɄéconomie et du marché du travail. Dans ce 
contexte, on devrait donner la priorité aux politiques visant une croissance 
durabl e à long terme, y compris en renforçant les systèmes de sécurité sociale 
et les socles de protection sociale : les systèmes de sécurité sociale agissent 
en tant quɄamortisseurs sociaux et économiques automatiques, et contribuent 
à stimuler la demande globa le en période de crise et au -delà, ainsi quɄà 
favoriser la transition vers une économie plus durable 30. 

¶ Les réponses des pays devraient donc également inclure, dans la mesure du 
possible, des mesures ayant entre autres les objectifs suivants : garantir 
l'accès à des soins de santé de qualité, renforcer la sécurité du revenu par des 
transferts en espèces, ada pter les conditions et les mécanismes d'attribution 
des droits ainsi que les obligations y afférentes, protéger les travailleurs de 
l'économie informelle, et assurer la protection du revenu et des emplois par 
des régimes de protection contre le chômage , ainsi que  par d'autres 
mécanismes pour aider les entreprises à conserver leurs travailleurs , pour 
fournir une aide au revenu aux travailleurs sans emploi ou à ceux dont le 

                                                           
27 Recommandation (n o 122) sur la politique de lɄemploi, 1964, paragr. 8 b) et annexe, et  recommandation 
(no 169) concernant la p olitique de lɄemploi (dispositions complémentaires), 1984, paragr. 1, 6 et 10.  
28 R. 205, paragr. 8 c), 11d) et 43.  
29 Voir notamment la publication Mesures de protection sociale visant à faire face à la crise du COVID 19: 
réponses apportées par les pays et considérations politiques , BIT, 2020, et diverses autres publications sur 
la page Internet de l'OIT concernant les mesures de protection sociale pour faire face à la crise du COVID -
19. Voir aussi le Rapp ort général de 2021 de la CEACR, paragr. 24.  
30 Recommandation (n° 202) sur les socles de protection sociale, 2012 , préambule.  

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312460
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312507
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312507
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_744867.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_744867.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/gess/ShowWiki.action?id=62
https://www.social-protection.org/gimi/gess/ShowWiki.action?id=62
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:3065524
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revenu a été réduit en raison de la pandémie, et pour adapter les régimes 
publics d'em ploi au contexte de la pandémie 31. 

¶ Pour faire face aux effets de la pandémie à plus long terme, il peut être 
nécessaire d'étendre ou d'ajuster le champ de protection et la durée des 
mesures actuelles , ou de prendre d'autres mesures le cas échéant, pour 
renforcer la protection sociale de toutes les personnes dans le besoin, en 
particulier les plus vulnérables, et permettre aux sociétés de mieux faire face 
à l'impact de la crise 32. 

¶ Ainsi, des mesures int égrées et ciblées sont essentielles pour faire face au 
COVID-19 et pour le redressement. Cette approche implique des mesures 
axées sur les groupes en situation de vulnérabilité , et qui visent à garantir 
l'inclusion de ces groupes dans les réponses générales à la crise, y compris 
l'accès au soutien financier, aux soins, aux prestations et aux services 33. 

QuƬen est-il de lƬaccès aux soins de santé? 

¶ La pandémie de COVID -19 a entraîné une forte augmentation de la demande 
de soins et de services de santé et a mis en évidence, au fil de la crise, la 
nécessité des soins préventifs (entre autres, vaccination  et dépistage) 
parallèlement aux soins curatifs (traitement, médicaments, réadaptation, 
etc.). Les pays dotés de systèmes de santé solides et bien développés ont pu 
faire face au virus rapidement et efficacement en adoptant des mesures 
spécifiques pour accroî tre la couverture de la population, élargir la gamme 
des soins et des services disponibles , et garantir aux personnes qui en ont 
besoin un accès effectif aux soins de santé  34 . 

                                                           
31 Les orientations spé cifiques énoncées dans les normes de l'OIT en ce qui concerne la sécurité du revenu 
(congés payés, indemnités de maladie, allocations de chômage, prestations en cas d'accidents du travail et 
de maladies professionnelles, etc.) et les mesures de soins de sa nté - en général et pour des groupes ou 
des secteurs spécifiques - sont détaillées ci -dessous  ;   Addendum de 2020 à l'Étude d'ensemble de la 
CEACR (Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un monde en mutation), paragr. 37 ; Rapport général 
de 2021 d e la CEACR, paragr. 62-68 ; et Mesures de protection sociale visant à faire face à la crise du COVID 
19: réponses apportées par les pays et considérations politiques, BIT, 2020.  
32 CEACR, Rapport général de 2021, paragr . 67.  
33 Voir lɄAddendum de 2020 à l'Étude d'ensemble de la CEACR (Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans 
un monde en mutation), paragr. 300.  
34 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 64. Voir également le Rapport de la CEACR concernant les 
mesures  de sécurité sociale prises à lɄéchelle nationale en réponse à la pandémie de COVID-19, p.2, où, 
dans le contexte de l'application du Code européen de sécurité sociale, la CEACR a souligné lɄimpact positif 
de la « suppression des barrières par rapport à lɄaccès effectif aux services de santé, en tenant compte, en 

https://rm.coe.int/ceacr-2020-rapport-covid-19-fr/1680a19040
https://rm.coe.int/ceacr-2020-rapport-covid-19-fr/1680a19040
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¶ La pandémie et les mesures prises pour contenir la propagation du virus ont 
également eu un impact considérable sur le bien -être psychologique des 
populations concernées, et ont mis en lumière l'importance de soins et de 
services de santé spécialisés pour la prévention et le traitement des problèmes 
de santé mentale.  

¶ Conformément aux  normes internationales du travail, l es personnes touchées 
physiquement et psychologiquement par le  COVID-19 devraient avoir accès, 
aussi longtemps que nécessaire  : à des services et soins de santé préventifs et 
curatifs adéquats, y compris ceux assurés pa r des praticiens de médecine 
générale et des spécialistes (en milieu hospitalier ou en dehors de celui -ci) ; à 
la fourniture des produits pharmaceutiques nécessaires  ; à lɄhospitalisation 
lorsquɄelle est indispensable  ; et à la réadaptation médicale  35. Les soins de 
santé essentiels doivent répondre aux critères de disponibilité, d'accessibilité, 
d'acceptabilité et de qualité  36 . 

Promouvoir la transition vers l'économie formelle et éviter le 

risque d'un accroissement de l'informalité en raison de la crise  

¶ De nombreuses mesures de réponse et de relance introduites par les 
gouvernements se concentrent sur l'économie formelle, même dans les pays 
où la plupart des activités économiques sont en fait informelles. Ces mesures 
peuvent contribuer à prévenir l'informal isation mais ne couvrent pas , dans le 
secteur informel , les besoins des activités et des travailleurs , alors que ces 
activités  sont essentiel les à l'économie nationale et quɄelles occupent de larges 
segments de la population  37 .   

¶ La Recommandation (n° 204) sur la transition de lɄéconomie informelle vers 
lɄéconomie formelle, 2015, fournit des orientations complètes sur les éléments 
à prendre en consid ération pour élaborer et mettre en Œuvre des mesures 
pour l'économie informelle, notamment  : la promotion de stratégies axées sur 

                                                           
particulier, du fait que les disparités qui existent en matière de couverture de certaines parties de la 
population peuvent représenter  un risque pour la population dans son ensemble  ». 
35 Voir notamment la recommandation (n o 202) sur les socles de protection sociale, 2012 , paragr.  4, 5 et 8; la 
convention (n o 130) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969 , partie II; et la convention 
(no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952 , partie II.  
36 Recommandation (n o 202) sur les socles de protection sociale, 2012 , paragr.  5 a). 
37 Addendum de 2020 à l'Étude d'ensemble de la CEACR (Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un 
monde en mutation), paragr. 72 et 135.  
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le développement durable, l'éradication de la pauvreté et la croissance 
inclusive  ; la création d'emplois décents dans l'économie formelle  ; la 
promotion d'un environnement propice aux entreprises et à l'investissement  ; 
la promotion de l'entrepreneuriat, des microentreprises et des petites et 
moyennes entreprises , ainsi que  d'autres formes de modèles d'entreprise et 
d'uni tés économiques, comme les coopératives et autres unités de l'économie 
sociale et solidaire 38 .  Des évaluations rapides des vecteurs de l'informalité 
permettent d'évaluer leur impact sur l'économie et d'examiner les politiques 
existantes, leurs objectifs et leur s effets,  afin d'identifier les lacunes 39 .   

Comment assurer la protection des personnes relevant de 

régimes de travail  différents  

¶ Si la pandémie a considérablement modifié la nature et l'organisation du 
travail pour des millions de travailleurs, elle a également accentué les 
incertitudes existantes en ce qui concerne les travailleurs relevant de régimes 
de travail différents dont la situation dans l'emploi n'apparaît pas clairement 
(tels que les travailleurs liés par des contrats temporaires ou à durée 
déterminée, ou par des contrats en vue de  la réalisation d'un projet ou d'une 
tâche, ainsi que les travailleurs des plateformes et les  travailleurs occupés 
selon des modalités d'emploi multipartites).  Étant donné que c'est 
principalement en vertu d'une relation de travail qu'un travailleur peut 
accéder aux droits et avantages liés à l'emploi, il est essentiel de déterminer 
l'existence de  cette relation 40.   

¶ La Recommandation (n° 198) sur la relation de travail, 2006 , préconise des 
mesures pour lutter contre les situations de relation de travail déguisée et 
indique que la détermination de l'existence d'une relation de travail devrait 
être guidée par les faits ayant trait à l'exécution du travail et à la rémunération 
du travailleur 41 . 

                                                           
38 Recommandation (n° 204) sur la transition de lɄéconomie informelle vers lɄéconomie formelle, 2015, 
paragr. 11 a), c) et g) ; voir aussi lɄAddendum de 2020 à l'Étude d'ensemble, paragr. 130. 
39 Recommandation n° 204, paragr. 8 ; voir aussi lɄAddendum de 2020 à l'Étude d'ensemble, paragr.132  
40 Addendum de 2020 à l'Étude d'ensemble de la CEACR (Promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un 
monde en mutation), paragr. 70. 
 
41 R. 198, Paragr.  9 -11. Voir aussi  l'Étude d'ensemble de la CEACR (Promouvoir lɄemploi et le travail décent 
dans un monde en mutation), paragr. 86.  
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Que devrait -il se passer en cas de suspension de lƬemploi  

ou de licenciement?  

¶ Les travailleurs dont l Ʉemploi est supprimé à cause des retombées 
économiques de la pandémie de COVID -19 ou pour des raisons de santé et de 
sécurité doivent avoir droit à une indemnité de départ ou à d Ʉautres 
prestations similaires, ou à des prestations d Ʉassurance -chômage ou 
dɄassistance aux chômeurs pour compenser la perte de gain subie en raison 
du licenciement, conformément à la convention (no  158) sur le licenciement, 
1982 42 . 

¶ Le principe est qu Ʉun  travailleur ne doit pas être licencié sans qu Ʉil existe un 
motif valable de licenciement lié à l Ʉaptitude ou à la conduite du travailleur ou 
fondé sur les nécessités du fonctionnement de l Ʉentreprise  43. LɄabsence 
temporaire du travail en raison d Ʉune maladie ou de responsabilités familiales 
ne constitue pas un motif valable de licenciement  44. 

¶ En ce qui concerne les  licenciements collectifs, la convention n o 158 prévoit 
que, lorsquɄun employeur envisage des licenciements pour des motifs 
économiques, il doit fournir aux représentants des travailleurs les 
informations pertinentes (y compris les motifs des licenciements  envisagés, le 
nombre et les catégories de travailleurs qu Ʉils sont susceptibles d Ʉaffecter et la 
période au cours de laquelle il est prévu d Ʉy procéder) et leur donner, 
conformément à la législation et à la pratique nationales, aussi longtemps à 
lɄavance que possible, l Ʉoccasion dɄêtre consultés sur les mesures à prendre 
pour prévenir ou limiter les licenciements et les mesures visant à atténuer les 
effets défavorables de tout licenciement pour les travailleurs intéressés, 
notamment les possibilités de rec lassement dans un autre emploi  45. Aux 
termes de la convention, l Ʉemployeur qui envisage des licenciements doit aussi 
les notifier à l Ʉautorité compétente, conformément à la législation  46.  

                                                           
42 C. 158, art. 12.  
43 C. 158, art. 4.  
44 Étude dɄensemble de 1995 sur la protection contre le licenciement injustifié , paragr. 136 à 142 ; et Convention 
(n° 156) sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981,  art.  8. 
45 C. 158, art. 13 
46 C. 158, art. 14. 
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¶ À cet égard, la recommandation (no  166) sur le licenciement, 1982 , précise que 
toutes les parties intéressées devraient chercher à prévenir ou à limiter, dans 
toute la mesure possible, les licenciements pour des motifs de nature 
économique, structurelle ou similaire, sans porter préjudice au 
fonctionnement efficace de l Ʉentreprise, de l Ʉétablissement ou du service, et à 
atténuer les effets défavorables de tout licenciement ainsi motivé pour le 
travailleur ou l es travailleurs intéressés. En outre, lorsqu Ʉil y a lieu, lɄautorité 
compétente devrait aider les parties à chercher des solutions aux problèmes 
que posent les licenciements envisagés  47. 

¶ En outre, la convention ( no 102) concernant la sécurité sociale (norme 
minimum), 1952 , prévoit, sous certaines conditions, des prestations de 
chômage pour les travailleurs dont les gains sont suspendus en raison de 
lɄimpossibilité d Ʉobtenir un emploi convenable 48. De plus, la convention 
(no 168) sur la promotion de l Ʉemploi et la protection contre le chômage, 1988 , 
prévoit le versement de prestations de chômage dans les cas suivants : 1) la 
perte de gain due à une réduction temporaire de la durée du travail (c Ʉest-à-
dire un chômage partiel) : et 2) la suspension ou la réduction du gain due à une 
suspension temporair e de travail, sans cessation de la relation de travail, 
notamment pour des motifs économiques, technologiques, structurels ou 
similaires 49.  

¶ La convention ( no 168) sur la promotion de l Ʉemploi et la protection contre le 
chômage, 1988 , invite en outre les États à promouvoir le plein emploi, 
productif et librement choisi, et dispose que les travailleurs qui ont perdu leur 
emploi doivent avoir accès aux mesures de promotion de l Ʉemploi, y compris 
des services de placement et des services connexes, notamment de formation 

                                                           
47 R. 166, paragr.  19. 
48 C. 102, partie IV.  
49 C.168, art. 10.   Dans son rapport sur l'application du Code européen de sécurité sociale, la CEACR a observé 
que ces mesures avaient contribué "à étendre et améliorer la protection du revenu des travailleurs dont 
lɄemploi a été réduit, suspendu ou terminé, et à profiter à lɄéconomie dans son ensemble en permettant la 
poursuite de lɄactivité économique", Rapport de la CEACR de 2020 concernant les mesures de sécurité sociale 
prises à lɄéchelle nationale en réponse à la pandémie de COVID -19, p. 10. 
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et dɄorientation professionnelles, en vue de leur réinsertion sur le marché du 
travail 50. 

Et en cas de réduction temporaire de la durée du travail ?  

¶ Les gouvernements devraient prendre des mesures pour étendre le bénéfice 
des prestations de chômage aux travailleurs qui subissent une perte de gain 
due au chômage partiel, en particulier en cas de réduction temporaire de la 
durée normale ou légale du trav ail, et une suspension ou une réduction de 
leur gain en raison d Ʉune suspension temporaire de travail, notamment pour 
des motifs économiques, technologiques, structurels ou similaires  51.  

QuƬen est-il du paiement des salaires?  

¶ Conformément à la convention (n o 95) sur la protection du salaire, 1949 , le 
salaire doit être payé à intervalles réguliers . Lorsque le contrat de travail prend 
fin, le r èglement final de la totalité du salaire dû est effectué conformément à 
la législation nationale, ou, à défaut d Ʉune telle législation, dans un délai 
raisonnable  52.  

¶ Dans le contexte d'un ralentissement économique, le maintien du niveau d u 
salaire minim um  est particulièrement pertinent car, globalement, le salaire 
minim um  peut protéger les travailleurs en situation de vulnérabilité et réduire 
la pauvreté, accroître la demande et contribuer à la stabilité économique 53.  
La convention (n° 131) sur la fixation des salaires minima, 1970 , fournit des 
orientations importantes pour l'établissement de systèmes de salaires 
minima, notamment dans son article 3 qui porte sur les éléments à prendre 
en considération pour déterminer le niveau des salaires minima.  Dans son 
rapport général, la CEAC R a fait référence au Rapport mondial du BIT sur les 
salaires 2020 -21 qui indique que, dans la perspective dɄune nouvelle et 
meille ure «normalité» une fois la crise passée , des salaires minima adéquats 

                                                           
50  C.168, art. 7-9, et Recommandation (n o 176) sur la promotion de l'emploi et la protection contre le 
chômage, 1988, paragr. 2. Voir aussi le Rapport de 2020 de la CEACR concernant les mesures de sécurité 
sociale prises à lɄéchelle nationale en réponse à la pandémie de COVID-19, p. 10. 
51 C. 168, art. 10. 
52 C. 95, art. 12. 
53 Voir également le document Surmonter la crise: Un Pacte mondial pour lɁemploi, adopté à sa 98 ème session 
par la Conférence internationale du Travail, Genève , 19 juin 2009, para gr . 23 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312240
https://ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312276:NO
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_779314.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_779314.pdf
https://rm.coe.int/ceacr-2020-rapport-covid-19-fr/1680a19040
https://rm.coe.int/ceacr-2020-rapport-covid-19-fr/1680a19040
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_108438.pdf


 
 

21 

ȿ prévus par la loi  ou négociés - pourraient contribuer à garantir plus de justice 
sociale et moins dɄinégalités 54.    

Les salaires sont -ils protégés en cas de faillite?  

¶ En cas de faillite ou de liquidation judiciaire d Ʉune entreprise (par exemple du 
fait des conséquences de la pandémie de COVID -19), la convention (n o 95) sur 
la protection du salaire, 1949 , prévoit que les travailleurs employés dans cette 
entreprise auront rang de créanciers privilégiés pour les salaires qui leur sont 
dus, dans les conditions prescrites par la législation nationale  55. La 
Convention (n° 173) sur la protection des créances des travailleurs en cas 
d'insolvabilité de leur employeur, 1992, fournit des orientations 
supplémentaires à ce sujet.  

Sécurité et santé au travail  et inspection du travail  

Dès le début de la crise du COVID -19, les principes conte nus dans les normes de 
l'OIT en matière de sécurité et de santé au travail se sont révélés plus pertinents 
que jamais, comme l'a noté la CEACR 56.  Il s'agit notamment des principes 
suivants :  protection des travailleurs contre les risques pour leur santé,  selon le 
principe de la prévention, et cɄest là la première des priorités; importance de 
prendre des mesures techniques et organisationnelles en matière de santé et 
de sécurité au travail ; nécessité de fournir des équipements de protection 
individuelle  sans frais pour le travailleur; caractère indispensable dɄune 
formation et dɄune information adéquates; et importance fondamentale de 
lɄévaluation des risques professionnels. 

Que devraient faire les employeurs pendant l Ƭépidémie ? 

¶ CɄest aux employeurs qu Ʉincombe la responsabilité générale de veiller à ce que 
toutes les mesures de prévention et de protection possibles soient prises pour 
réduire au minimum les risques liés à l Ʉactivité professionnelle ( convention 

                                                           
54 CEACR, Rapport général de 2021 , para gr . 85. 
55 C. 95, art. 11. 
56 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 58. 
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(no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 ) 57. Les employeurs 
sont tenus de fournir aux travailleurs, à titre gratuit, des vêtements de 
protection et un équipement de protection appropriés, si nécessaire et dans 
la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable  58. 

¶ Les employeurs sont tenus dɄinformer et de former de manière adéquate les 
travailleurs et leurs représentants sur les questions de sécurité et de santé au 
travail  59; de les consulter sur les aspects de la sécurité et de la santé liés à leur 
travail  60; de prévoir des mesures permett ant de faire face aux situations 
dɄurgence  61; et dɄinformer l Ʉinspection du travail des cas de maladie 
professionnelle  62. 

Quels sont les droits et responsabilités des travailleurs  

pendant lƬépidémie ? 

¶ Les travailleurs sont tenus de coopérer à l Ʉaccomplissement des obligations 
incombant à l Ʉemployeur en matière de sécurité et de santé au travail, de se 
conformer aux prescriptions relatives à la sécurité, de prendre 
raisonnablement soin de la sécurité des autres (y compris en évitant de les 
exposer  à des risques pour leur sécurité et leur santé) et d Ʉutiliser 
correctement les dispositifs de sécurité et les équipements de protection  63. 

¶ Les mesures relatives à la sécurité et à la santé au travail ne doivent entraîner 
aucune dépense pour les travailleu rs 64. 

¶ Les dispositions prises sur les lieux de travail doivent prescrire aux travailleurs 
de signaler à leur supérieur hiérarchique direct toute situation dont ils ont un 
motif raisonnable de penser qu Ʉelle présente un péril imminent et grave pour 

                                                           
57 Aux termes de lɄarticle 16 de la convention (n o 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 , «[l]es 
employeurs devront être tenus de faire en sorte que,  dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement 
réalisable, les lieux de travail [...] placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la sécurité et la 
santé des travailleurs».  
58 C.155, art. 16 (3) et 21. 
59 C.155, art. 19 c) et d). 
60 C.155, art. 19 e). 
61 C.155, art. 18. 
62 Convention (n o 81) sur lɄinspection du travail, 1947, art. 14, et protocole de 2002 relatif à la convention sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, 1981 , art. 4.  
63 C.155, art. 19, et recommandation (n o 164) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 , paragr. 16.  
64 C.155, art. 21. 
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leur vie  ou leur santé. Tant que l Ʉemployeur n Ʉaura pas pris de mesures pour y 
remédier, le cas échéant, il ne pourra pas demander aux travailleurs de 
reprendre le travail dans une situation où persiste un péril imminent et grave 
pour la vie ou la santé  65. 

¶ Les travailleurs devraient être informés de manière adéquate et appropriée 
des risques pour la santé qui sont inhérents à leur travail  66. 

 

Quel rôle les services de santé au travail peuvent -ils jouer 

par rapport à la pandémie ?  

¶ Les services de santé au travail jouent également un rôle clé dans la 
surveillance de la santé des travailleurs et la fourniture dɄorientations pour 
lɄadaptation des procédures et pratiques sur le lieu de travail et lɄélaboration 
de protocoles de sécurité,  comme le prévoit la Convention (n° 161) sur les 

services de santé au travail, 1985  67.   
  

Qu'en est-il de la protection de la santé mentale ?  

¶ Les normes de  l'OIT sur la santé et la sécurité au travail couvrent, en ce qui  
concerne le travail, aussi bien les éléments physiques que mentaux affectant 
la santé 68.  Les changements considérables apportés aux conditions et aux 
modalités de travail depuis le début de  la pandémie ont introduit ou intensifié 
certains risques psychosociaux. Par conséquent, la CEACR a souligné 
l'importance cruciale  que revêt , lors de la  conception et de la mise en Œuvre 
des mesures de sortie de crise et de reprise, la prise en compte de l a santé 
mentale, de la santé physique et du bien -être général des travailleurs 69. 

¶ De même, la définition de la santé dans les normes de sécurité sociale de l'OIT 
comprend la santé mentale 70 . Les soins médicaux, les soins connexes et la 
réadaptation à fournir en cas de maladie, d'invalidité ou d'un autre état 

                                                           
65 C.155, art. 19 f). 
66 Recommandation (n o 171) sur les services de santé au travail, 1985 , paragr. 22. 
67  Comme lɄa rappelé la CEACR dans son Rapport général de 202 1, paragr .59. 
68 C.155, art. 3 e). 
69 CEACR, Rapport général de 2021,  paragr.61.  
70 Convention no 102, art. 8 ; Convention no 121, art. 6  a) ;  et  Convention no 130, art. 9.  
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entraînant la suspension du gain, en raison ou non d'un dommage physique 
du fait de l'emploi, incluent les soins, le traitement et le soutien 
psychologiques  71.  
 

Les travailleurs sont -ils autorisés  à se retirer de leur travail ? 

¶ Les travailleurs ont le droit de se retirer d Ʉune situation de travail dont ils ont 
des motifs raisonnables de penser qu Ʉelle présente un danger imminent et 
grave pour leur vie ou leur santé. Un travailleur qui exerce ce droi t doit être 
protégé contre toute conséquence injustifiée  72. 

QuƬen est-il du droit de retrait dans certains secteurs ? 

¶ Des considérations de santé publique ont obligé les États Membres à passer à 
des régimes de travail à distance, à réduire l Ʉactivité économique et souvent à 
la suspendre temporairement dans de nombreux secteurs ou services. Les 
secteurs qui dans le monde ont été autorisés à poursuivre leur activité 
économique (sans devoir recourir au télétravail) sont fréquemment la 
constructio n et le secteur minier.  Peu de travailleurs de la construction ont la 
possibilité d'effectuer leur travail à distance . Ils peuvent également être 
amenés  à travailler dans un environnement de travail en constante évolution , 
dans des  espaces de travail très concentrés. L'exploitation minière est un autre 
secteur où le travail en personne s'est poursuivi  durant la pandémie  et qui 
implique souvent des travaux ou des déplacements sur le site de la mine, à 
proximité d'autres travailleurs,  et des habitations  commun es, à occupation 
dense.  

                                                           
71 Voir notamment la Convention n o 102, art. 7 et 10 ; la Convention n o 121, art. 9 et 10  ; et la Convention n o 
130, art. 7, 8 et  13. 
72 LɄarticle 13 de la C.155 dispose ce qui suit: «Un travailleur qui s'est retiré d'une situation de travail dont il avait 
un motif raisonnable de penser qu'elle présentait un péril imminent et grave pour sa vie ou sa santé devra être 
protégé contre des conséquences injustifiées, conformément aux conditions et à la pratique nationales ». La 
CEACR a noté que, dans un certain nombre de pays, la nature du travail peut aussi avoir une influence sur 
lɄexercice du droit dɄinterrompre le travail. Par exemple, ce droit ne peut sɄexercer dès lors que le péril est une 
condition normale de lɄemploi considéré (par exemple dans la profession de sapeur-pompier); dans ce cas, le 
travailleur ne peut refuser le travail que si le risque de  dommage grave, au sens où on lɄentend habituellement, 
a sensiblement augmenté dans une situation donnée, cɄest-à-dire si le risque dɄun dommage est devenu 
considérablement plus probable. Voir par exemple lɄÉtude dɄensemble sur la santé et la sécurité des travailleurs, 
2009, paragr.  149. 
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¶ Des normes internationales du travail sectorielles sur la sécurité et la santé au 
travail ont été élaborées pour répondre aux préoccupations concernant les 
secteurs économiques particulièrement dangereux, n otamment la 
construction ( convention (n o 167) sur la sécurité et la santé dans la 
construction, 1988 ) et les mines ( convention ( no 176) sur la sécurité et la santé 
dans les mines, 1995 ). Ces conventions contiennent d Ʉimportantes protections 
aux fins dɄun travail décent dans ces secteurs.  

¶ Mines: Dans ce secteur, les travailleurs ont le droit de s Ʉécarter de tout endroit 
dans la mine lorsqu Ʉil y a des motifs raisonnables de penser qu Ʉil existe une 
situation présentant un danger sérieux pour leur sécurité ou leur santé 73. Ce 
droit est assorti d Ʉun certain nombre de devoirs.  DɄune part, les travailleurs 
doivent prendre raisonnablement soin de leur propre sécurité et de leur 
propre santé ainsi que de celles d Ʉautres personnes susceptibles d Ʉêtre 
affectées par leurs actes ou leurs omissions au travail 74. DɄautre part, les 
employeurs ont le devoir de prendre des mesures appropriées afin d Ʉéliminer 
ou de réduire au minimum les risques résultant de l Ʉexposition à des dangers 
dɄordre physique, chimique ou biologique 75, et de faire en sorte que les 
activités soient arrêtées et les travailleurs évacués vers un lieu sûr, lorsque la 
sécurité et la santé des travailleurs sont gravement menacées 76. 

¶ Construction : dans ce secteur, les travailleurs ont également le droit de 
sɄéloigner d Ʉun danger lorsqu Ʉils ont de bonnes raisons de penser qu Ʉil y a un 
péril imminent et grave pour leur sécurité ou leur santé, et le devoir d Ʉen 
informer immédiatement leur supérieur hiérarchique 77. En présence dɄun péril 
imminent pour la sécurité d es travailleurs, l Ʉemployeur doit également 
prendre des dispositions immédiates pour arrêter le travail et, selon le cas, 
procéder à une évacuation 78. En outre, lorsqu Ʉun travailleur peut être exposé 
à un risque biologique au point que sa santé puisse être mise en danger, des 
mesures préventives appropriées doivent être prises pour éviter une telle 
exposition 79.  

                                                           
73 C. 176, art. 13 1) e). 
74 C. 176, art. 14 b). 
75 C. 176, art. 9 b). 
76 C. 176, art. 7 i). 
77 C. 167, art. 12 1). 
78 C. 167, art. 12 2). 
79 C. 167, art. 28 1). 
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Quel est le rôle de l'inspection du travail ?  

¶ L'impact de la pandémie sur l'inspection du travail a été considérable et le 
nombre d'inspections a fortement diminué dans de nombreux pays. La 
plupart des services d'inspection du travail ont réduit les activités prévues en 
raison de la nécessité de protéger la sécur ité et la santé des inspecteurs, mais 
leur rôle de consultation et de contrôle est plus indispensable  que jamais.   

¶ Les inspections du travail jouent un rôle important dans les réponses 
nationales au COVID -19 : en contrôlant le respect des mesures de protection 
visant à réduire la propagation du virus chez les salariés ; en fournissant des 
conseils aux travailleurs et aux employeurs ; et en instaurant des lignes 
téléphoniques dɄurgence pour les travailleurs, les syndicats et le public afin de 
signaler toute préoccupation concernant les pratiques sur le lieu de travail, 
comme lɄa noté la CEACR. 

¶ À lɄavenir, les systèmes dɄinspection pourraient être affectés par les réductions 
budgétaires liées à la diminution des dépenses publiques.  À cet égard, la 
Convention (n° 81) sur l'inspection du travail, 1947 , et la Convention (n° 129) 
sur l'inspection du travail (agriculture), 1969 , fournissent un cadre normatif 
pour garantir que les inspections du travail disposent dɄun personnel suffisant, 
avec des conditions dɄembauche, de formation et de service appropriées, ainsi  
que  des ressources nécessaires pour remplir leurs fonctions 80.    

LƬinfection au COVID -19 peut-elle être considérée  

comme une lésion liée au travail (cƬest-à-dire une maladie 

professionnelle ou un accident du travail) ? 

¶ LɄinfection  au COVID-19, si elle résulte du travail, pourrait être considérée 
comme un accident du travail ou une maladie professionnelle  81. Ces lésions, 
au regard de la convention (n o 121) sur les prestations en cas d Ʉaccidents du 

                                                           
80 Convention n o 81, art. 6, 7, 10 et 11, et Convention n o 129, art. 8, 9, 14 et 15. Voir aussi le Rapport g énéral 
de 2021 de la CEACR, para gr . 74.  
81 Voir le tableau I de la C. 121, paragraphe 29. Dans son rapport sur l'application du Code européen de sécurité 
sociale, la CEACR a également estimé que, conformément à la Partie VI du Code et aux normes internationales 
(à savoir la C.102, partie VI, et la  C.121), l'infection par le COVID -19, si la nature du travail  implique des contacts 
étroits et réguliers avec des collègues de travail ou le public, devrait être considérée comme une maladie 
professionnelle ( Rapport de 2020 de la CEACR concernant les mesures de sécurité sociale prises à lɄéchelle 
nationale en réponse à la pandémie de COVID -19, p.12).  

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C081
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travail et de maladies professionnelles, 1964 , et de la convention ( no 102) 
concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952 , comprennent les 
accidents du travail et les maladies professionnelles 82. Les travailleurs  qui, du 
fait de leurs activités professionnelles, ont été infectés au COVID -19 devraient 
avoir droit à des soins de santé et, s Ʉils se trouvent dans l Ʉincapacité de 
travailler, à des prestations ou à une indemnité en espèces, comme le 
prévoi ent les convention s nos 102 et  121. LorsquɄune personne décède du 
COVID-19 après lɄavoir contracté dans le cadre de ses activités 
professionnelles , les membres de sa famille à charge (par exemple son 
conjoint et ses enfants) devraient avoir droit à des prestations ou à une 
indemnité en espèces ainsi qu Ʉà une allocation ou à une indemnité pour frais 
funéraires  83. Pour des information s détaillées  sur les pratiques nationales, 
voir la base de données du  BIT concernant  les pratiques nationales sur la 
reconnaissance de  lɄinfection au COVID -19 en tant que lésion 
professionnelle 84. 

Les travailleurs peuvent -ils être obligés de se faire vacciner 

pour accéder au lieu de travail ?  

¶ Les normes internationales du travail n'abordent pas directement la question 
de la vaccination obligatoire comme condition d'accès au travail. Ainsi, la base 
juridique d'une telle mesure dépendra largement du cadre réglementaire 
national.  

¶ Toutefois, une approche normative de la question devrait mettre l'accent sur 
le principe du dialogu e et des consultations ent re employeurs et travailleurs. 

                                                           
82 C.121, art. 7 et 8, et C. 102, art. 32 . Selon le paragraphe 29 du tableau I de la C. 121, les maladies infectieuses 
ou parasitaires contractées dans une activité comportant un risque particulier de contamination peuvent 
être considérées comme des maladies professionnelles dans le cas de travau x exposant au risque, y compris 
les travaux dans le domaine de la santé et les travaux de laboratoires, ainsi que les autres travaux 
comportant un risque particulier de contamination. Voir aussi le paragraphe 1.3.9 de lɄannexe à la 
recommandation (n o 194) sur la liste des maladies professionnelles, 2002 . 
83 Voir notamment la convention (n o 121) sur les prestations en cas dɄaccidents du travail et de maladies 
professionnelles, 1964 , art. 6, 7, 8, 9, 10 et 18; la recommandation (n o 121) sur les prestations en cas 
dɄaccidents du travail et de maladies professionnelles, 1964 , la partie VI de la convention (n° 102) concernant 
la sécurité sociale (norme minimum), 1952 , ainsi que  les paragraphes  2.1.12 et 2.4.1 de lɄannexe à la 
recommandation (n o 194) sur la liste des maladies profession nelles, 2002 . Dans le context e de lɄapplication du 
Code européen de sécurité sociale, voir également le rapport de 2020 de la CEACR concernant les mesures  
de sécurité sociale prises à lɄéchelle nationale en réponse à la pandémie de COVID -19, p.12. 
84 5ƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΥ 
https://www.ilo.org/global/topics/geip/publications/WCMS_768009/lang--en/index.htm 
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Pour le domaine de la sécurité et de la santé au travail, qui peut également 
comprendre des mesures de protection telles que les vaccinations, les 
conventions n° 155  et n° 187 exigent spécifiquement une coopération entre la 
direction et les travail leurs au niveau de l'entreprise.  Si les employeurs ont 
l'obligation générale de veiller à ce que les lieux de travail soient sûrs, la 
consultation des travailleurs sur tous les aspects de la santé et de la sécurité 
au travail est un élément essentiel de l a prise de décision, et leur coopération 
est déterminante pour mettre en Œuvre des mesures de prévention sur le lieu 
de travail. Le dialogue social et les consultations semblent également être le 
meilleur moyen d'établir si la vaccination peut effectivemen t être exigée pour 
des emplois spécifiques, sur la base de critères objectifs.    

¶ Lorsque les normes abordent spécifiquement les mesures d'immunisation, 
elles mettent l'accent sur l'importance de l'accessibilité et de la disponibilité 
des mesures de protec tion sur le lieu de travail, plutôt que sur leur caractère 
obligatoire. Par exemple, la Recommandation (no 157) sur le personnel 
infirmier, 1977 , prévoit qu e l'immunisation devrait être prévue pour le 
personnel infirmier régulièrement exposé à des risques particuliers ; et la 
Recommandation (no 171) sur les ser vices de santé au travail, 1985 , dispose 
que les services de santé au travail pourraient, lorsque cela est possible et 
approprié, procéder à des immunisations à l'égard de certains risques 
biologiques qui se présentent sur les lieux de travail  85.  

¶ Si une décision de vaccination obligatoire est prise par un employeur, elle 
devrait être mise en Œuvre de manière non discriminatoire, conformément 
aux exigences de la convention n o 111, et en tenant dûment compte des 
circonstances spécifiques qui peuvent nécessiter des exemptions et des 
aménagements.  Enfin, toute mesure de sécurité et de santé au travail ne doit 
entraîner aucune dépense pour les trav ailleurs, comme l'exige la convention 
n° 155. 

                                                           
85 Il convient de noter que la recommandation (n° 200) sur le VIH et le sida, 2010, bien qu'elle ait été 
adoptée dans un contexte différent et qu'elle traite du dépistage et non de l'immunisation, souligne dans 
son paragraphe 24 que le dépistage doit véritabl ement être volontaire et exempt de toute coercition.  
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Existe -t -il des orientations normatives concernant  

la protection des travailleurs contre les risques biologiques 

au travail?  

¶ Les conventions de portée générale relatives à la sécurité et à la santé au 
travail préconisent parfois l Ʉadoption de mesures visant à prévenir les risques 
biologiques au travail  86. À lɄheure actuelle, toutefois, le corpus de normes  
internationales du travail ne comporte pas de dispositions spécifiques sur la 
protection des travailleurs ou du milieu de travail contre ces risques.  

¶ Les risques biologiques font référence à des organismes ou à des produits 
organiques issus de ces organismes qui présentent un danger pour la santé 
de lɄhomme. Parmi les plus courants figurent les bactéries, les virus, les toxines 
et les organismes animaux. Ils peuvent provoquer tout un éventail d Ʉeffets sur 
la santé allant d Ʉirritations et d Ʉallergies  à des infections, des cancers et autres 
maladies. LɄexposition des travailleurs aux agents biologiques est plus 
importante dans certains secteurs, par exemple les services de santé, 
lɄagriculture, l Ʉassainissement et la gestion des déchets (y  compris nota mment 
le démantèlement des navires).  

¶ Certains agents biologiques devraient être reconnus comme des causes de 
maladies professionnelles en cas d Ʉexposition dans le cadre d Ʉactivités 
professionnelles. Lorsqu Ʉun lien direct entre l Ʉexposition à des agents 
biologiques, résultant d Ʉactivités professionnelles, et une maladie contractée 
par un travailleur est établi de manière scientifique (ou par d Ʉautres méthodes 
appliquées au niveau national), il est recommandé de reconnaître cette 

                                                           
86 Par exemple, la convention n o 155 prévoit que les autorités compétentes devront progressivement assurer 
(compte tenu des conditions et des possibilités nationales) lɄintroduction ou le développement de systèmes 
visant à étudier les agents biologiques sous lɄangle des risques quɄils présentent pour la santé des travailleurs 
(art.  11 f). Voir aussi art. 5  a) et 12  b). Certains instruments sectoriels comportent aussi des dispositions visant 
à assurer une protection contre les risques biologiques et/ou les maladies infectieuses, comme la 
recommandation (n o 120) sur lɄhygiène (commerce et bureaux), 1964 , paragr., 76  ; la recommandation 
(no 157) sur le personnel infirmier, 1977 , paragr. 24 et 26  ; la convention (n o 167) sur la sécurité et la santé 
dans la construction, 1988 , art. 28  ; la convention (n o 176) sur la sécurité et la santé dans les mines, 1995 , art. 
9 ; la convention (n o 184) sur la sécurité et la santé dans lɄagriculture, 2001, art. 14  ; la recommandation 
(no 192) sur la sécurité et la santé dans lɄagriculture, 2001, paragr. 8  ; et la convention du travail maritime, 
2006, telle quɄamendée (MLC, 2006), principe directeur B4. 3. 1 .  
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maladie comme une maladie professionnelle à des fins de prévention, 
dɄenregistrement, de déclaration et de réparation  87. 

¶ Il existe actuellement une lacune réglementaire en ce qui concerne la 
prévention  des maladies causées par la plupart des agents biologiques  88. LɄOIT 
est en train  dɄexaminer des propositions tendant à établir un nouvel 
instrument traitant de tous les risques biologiques. Le Bureau Œuvre en outre 
à lɄélaboration de directives techniques sur les risques biologiques. 
LɄinstrument et les directives techniques contribue ront à la réalisation de 
lɄobjectif central des politiques nationales en matière de sécurité et de santé 
au travail, qui est de prévenir les accidents du travail et les atteintes à la santé 
liées au travail en réduisant au minimum les causes des risques in hérents au 
milieu de travail, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement 
réalisable  89. 

Prévention de la discrimination, de la violence  

et du harcèlement, protection contre  la discrimination, 

la violence et le harcèlement et protection  

de la vie privée  

QuƬen est-il du respect de la vie privée ?  

¶ En ce qui concerne la surveillance de la santé, la recommandation (n o 171) sur 
les services de santé au travail, 1985 , indique que d es dispositions devraient 
être prises pour protéger la vie privée des travailleurs et faire en sorte que la 
surveillance de leur santé ne soit pas utilisée à des fins discriminatoires ou de 
toute autre manière préjudici able à leurs intérêts  90. 

                                                           
87 Recommandation (n o 194) sur la liste des maladies professionnelles, 2002. Voir aussi la convention (n o 121) 
sur les prestations en cas dɄaccidents du travail et de maladies professionnelles, 1964, et son tableau I modifié 
en 1980.  
88 Sauf en ce qui concerne le charbon, traité par la recommandation (n o 3) sur la prévention du charbon, 1919 . 
Cette norme a été examinée par le Groupe de travail tripartite du mécanisme dɄexamen des normes, qui a 
considéré que son champ dɄapplication était trop limité, tant au regard de la protection contre le charbon en 
particulier quɄen ce qui concerne les risques biologiques en général. Il a été proposé de réviser la 
recommandation n o 3 moyennant lɄélaboration dɄun instrument portant sur tous les risques biologiques. 
89 Convention (n o 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, art. 4 2).  
90 R. 171, paragr. 11  2). La recommandation n°  171 comporte dɄautres dispositions sur la protection des 
données personnelles relatives aux évaluations de la santé réalisées par les services de santé au travail : «Les 
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De la discrimination, des préjugés  et de la xénophobie ? 

¶ La crise a exacerbé la situation de nombreuses personnes appartenant à des 
groupes qui étaient déjà exposés à la discrimination et à la marginalisation. 
Elle a entraîné une augmentation de l'extrême pauvreté et va sans doute 
renforcer les disparités, amplifier les inégalités et susciter la stigmatisation et 
la discrimination 91. Dans ce contexte, la CEACR a attiré l'attention sur la 
nécessité de veiller à ce que les limitations des droits et des libertés respectent 
certains paramètres, notamment, le principe de non -discrimination  92.   

¶ Des incidents racistes et xénophobes sur le lieu de travail ont été observés 
depuis le début de la crise , et les personnes de certaines origines ethniques 
ou venant de pays où la prévalence du virus était  plus élevée au début de la 
crise peuvent être particulièrement visées  93 . À cet égard, i l convient toutefois 
de rappeler que la race fait partie des motifs énoncés dans la convention 
(no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 , qui interdit 
la discrimination dans tous les aspects de l Ʉemploi et de la profession, qu Ʉelle 
soit directe ou indirecte, ou qu Ʉil sɄagisse de harcèlement fondé sur la 
discrimination, en particulier le harcèlement racial  94. Le harcèlement racial se 
produit lorsqu Ʉune personne fait l Ʉobjet dɄun comportement s Ʉexprimant 
physiquement, verbalement ou non verbalement, ou de tout autre 
comportement fondé sur la race, qui porte atteinte à sa dignité ou crée un 

                                                           
données personnelles relatives aux évaluations de la santé ne devraie nt être communiquées à des tiers que si 
le travailleur intéressé y consent en toute connaissance de cause.» (paragr.  14). Le Recueil de directives 
pratiques du BIT sur la protection des données personnelles des travailleurs, 1997 , contient aussi des 
orientations utiles . 
91 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 47.  
92 CEACR, Rapport général de 2021, paragr. 50-54 ; Addendum de 2020 à lɄÉtude dɄensemble: promouvoir 
lɄemploi et le travail décent dans un monde en mutation, paragr. 221-286. Voir également les notes de 
synthèse du BIT : "COVID -19 and the world of work: Ensuring no one is left behind in the response and 
recovery" (Le COVID-19 et le monde du travail : s'assurer que personne n'est laissé de côté dans les 
mesures de réponse et de redressement) , "  COVID 19 and the world of work: A focus on people living with 
HIVɈ (Le COVID-19 et le monde du travail : le cas de s personnes vivant avec le VIH); «  COVID-19 and the 
world of work: Ensuring the inclusion of persons with disabilities at all stages of the responseɈ (Le COVID-
19 et le monde du travail : assurer l'inclusion des personnes en situation de handicap à tous le s stades de 
la réponse) ; et ɇCOVID-19 and the world of work: A focus on indigenous and tribal peoples " (Le COVID -19 
et le monde du travail : le cas des peuples indigènes et tribaux".  
 
93 Voir aussi lɄAddendum de 2020 à lɄÉtude dɄensemble: promouvoir lɄemploi et le travail décent dans un 
monde en mutation, paragr. 227.  
94 Convention (n o 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 . 








































